PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 AVRIL 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 55 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

55-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 2 mars;

3.
Dépenses du mois de mars 2009;

4.
Service incendie : Achat d’équipements;
5.
Règlements municipaux :

5.1
Avis de motion : Règlement décrétant une dépense et un emprunt pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale;

5.2
Adoption de règlements :

5.2.1
Règlement 07-09 : Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux;

5.2.2
Règlement 08-09 : Règlement modifiant le Règlement 06-01 : Règlement sur les systèmes d’alarme;

6.
Demandes d’assistance financière et commandites :

6.1
Les Loisirs St-Nérée inc. : Tournoi de golf Saint-Nérée open;

6.2
Entraide Solidarité Bellechasse : Fête de la santé;

6.3
Corporation Loisirs & Sports Sainte-Claire inc. : Souper bénéfice;

6.4
Cocktail bénéfice Saint-Anselme;

7.
Période de questions;

8.
Affaires nouvelles :

8.1  
Achat de mobilier pour le bureau municipal;
8.2
Appel d’offres :

8.2.1
Gravier pour les chemins municipaux;

8.2.2
Entretien hivernal des chemins;

8.2.3
Marquage routier;

8.3
Contrat d’épandage d’abat-poussière;

8.4
Modification du calendrier des séances du conseil;

8.5
Engagement de personnel pour la déchetterie;

8.6
Renouvellement de l’entente de collecte du métal;

8.7
Remplacement d’une pompe au réservoir d’eau potable;

8.8
Augmentation des valeurs assurables;

8.9
Mois de l’arbre;

8.10
Demande de modification de la classification du chemin du 8e Rang;
8.11
Bibliothèque : Service internet haute vitesse;

8.12
Modification du contrat de location des téléavertisseurs;

8.13
Avis technique pour le classement de l’eau souterraine des puits municipaux : Acceptation des travaux;

8.14
Vente de l’immeuble sis au 1155, 3e Rang;

9.
Dépôt du rapport budgétaire au 28 février; et

10.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 2 mars 2009 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

56-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 2009 soit adopté tel que rédigé.

3.
Dépenses du mois de mars 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de mars et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de mars est de 94 196,98 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 162,99 $ au provincial et de 8 748,07 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 599,04 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 954,76 $.

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

57-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de mars 2009 soit approuvé comme présenté.

4.
Service incendie : Achat d’équipements
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

58-09
Que le directeur du service incendie soit autorisé à faire l’acquisition des équipements suivants, aux prix soumis, avant les taxes et les frais de transport :
	- 8 lampes personnelles
	552 $
	AÉRO-FEU;

	- 1 lampe rechargeable
	160 $
	AÉRO-FEU;

	- 5 sections de tuyaux
	737,50 $
	AÉRO-FEU;

	- 5 clés à tuyau
	95 $
	AÉRO-FEU;

	- 2 paires de raquettes
	460 $
	Fauchon Sport enr.;

	- 1 équipement personnel
	1 850 $
	HQ Distribution inc.;

	- 2 paires de bottes
	278 $
	HQ Distribution inc.; et

	- 1 générateur de fumée
	232,50 $
	Musique Beaudoin inc.


Que cette résolution abroge et remplace la résolution 41-09.

5.
Règlements municipaux
5.1
Avis de motion : Règlement décrétant une dépense et un emprunt pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale
AVIS DE MOTION est donné par M. Claude Guillemette, conseiller, que lors d’une séance ultérieure, un règlement décrétant une dépense et un emprunt pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale, sera déposé pour adoption.
5.2
Adoption de règlements
5.2.1
Règlement 07-09 : Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
ATTENDU QUE la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives aux utilisateurs des véhicules hors route, notamment en déterminant les règles de circulation applicables aux véhicules hors route et en permettant la circulation sous réserve de conditions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 626, par.14, du Code de la sécurité routière, une municipalité locale peut, par règlement, permettre la circulation des véhicules hors route sur tout ou partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, dans les conditions et pour les périodes de temps qu’elle détermine;

ATTENDU QUE ce conseil municipal est d’avis que la pratique du véhicule tout terrain favorise le développement touristique et économique;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 2 février 2009; et

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

59-09
Que soit adopté le Règlement 07-09.

RÈGLEMENT 07-09 :
Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 : Préambule
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2 : Titre
Le présent règlement a pour titre « Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux ».

Article 3 : Objet
L’objet du présent règlement vise à établir les chemins publics sur lesquels la circulation des véhicules tout-terrain sera permise sur le territoire de la municipalité de Saint-Nérée, le tout en conformité avec la Loi sur les véhicules hors route.

Article 4 : Définitions

Dans le présent règlement on entend par :

Véhicules hors route :
Les véhicules motorisés, munis d’un guidon et d’au moins deux roues, qui peuvent être enfourchés et dont la masse nette n’excède pas 600 kilogrammes.

Article 5 : Lieux de circulation 

La circulation des véhicules hors route est permise sur les chemins municipaux suivants, sur les longueurs maximales prescrites suivantes, lesquels sont indiqués sur le plan annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante :

	Chemins
	Longueur

	- Route Principale 

(entre la rue de l’Église et le 7e Rang)
	5,3 km

	- 7e rang 

(sur toute la longueur)
	5,25 km

	- Route des Écureuils
	495 mètres


Article 6 : Période de temps visée
La circulation des véhicules hors route est permise tous les jours de la semaine sur les chemins publics énumérés à l’article 5 pendant les périodes suivantes :

	Chemins
	Période de temps visée

	- Route Principale 

(entre la rue de l’Église et le 7e Rang)
	15 avril au 15 novembre

	- 7e rang 

(sur toute la longueur)
	15 avril au 15 novembre

	- Route des Écureuils
	1er janvier au 31 décembre


Article 7 : Respect de la signalisation
L’autorisation de circuler est accordée pour la période de temps et aux endroits prévus par la présence de signalisation routière appropriée.

Article 8 : Vitesse maximale
La vitesse maximale d’un véhicule hors route sur les chemins visés par le présent règlement est celle qui est affichée.
Article 9 : Application du règlement 

Les agents de la paix et les agents de surveillance de sentiers sont responsables de l’application du présent règlement.

Article 10 : Pénalité

Toute personne qui contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende allant de 100 $ à 200 $.
Article 11 : Réglementation antérieure

Le présent règlement abroge et remplace le règle​ment 10-05, adopté le 19 décembre 2005
Article 12 : Entrée en vigueur
Le présent règlement entrera en vigueur 90 jours après son adoption à moins d’avoir fait l’objet d’un avis de désaveu du ministre des Transports publié à la Gazette officielle du Québec.
Adopté le 6 avril 2009.

Annexe
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5.2.2
Règlement 08-09 : Règlement modifiant le Règlement 06-01 : Règlement sur les systèmes d’alarme
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 2 mars 2009; et
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

60-09
Que soit adopté le Règlement 08-09.

RÈGLEMENT 07-08 :
Règlement modifiant le Règlement 06-01 : Règlement sur les systèmes d’alarme
Article 1 
Le présent règlement abroge les articles 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du Règlement 06-01 : Règlement sur les systèmes d’alarme.
Article 2

Le texte de l’article 14 est remplacé par le suivant :

« Constitue une infraction et rend l’utilisateur passible des amendes prévues à l’article 18, tout déclenchement dudit système, plus d’une fois par période de 12 mois, pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement. »
Article 3 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté le 6 avril 2009.

6.
Demandes d’assistance financière et commandites

6.1
Les Loisirs St-Nérée inc. : Tournoi de golf Saint-Nérée open
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

61-09
Qu’une commandite de 500 $ soit accordée pour le tournoi de golf Saint-Nérée open.
6.2
Entraide Solidarité Bellechasse : Fête de la santé
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

62-09
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
6.3
Corporation Sports & Loisirs Sainte-Claire inc. : Souper bénéfice
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

63-09
Qu’une carte au coût de 45 $ soit achetée et que M. Clément Vallières, maire, représente la Municipalité lors de l’évènement.
6.4
Cocktail bénéfice Saint-Anselme 
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

64-09
Qu’une carte au coût de 50 $ soit achetée et que M. Clément Vallières, maire, représente la Municipalité lors de l’évènement.
6.5
Fondation Le Rayon d’Espoir : Tournoi de golf 
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

65-09
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
7.
Période de questions

Aucune question n’est posée.
8.
Affaires nouvelles

8.1
Achat de mobilier pour le bureau municipal
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

66-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à faire l’acquisition d’un bureau chez BuroPlus P.A. Morin, au prix soumis, soit 899,99 $ avant les taxes; et
Que cette résolution abroge et remplace la résolution 15-09.
8.2
Appel d’offres
8.2.1

Gravier pour les chemins municipaux
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu 

67-09
Que soient demandées des soumissions sur invitation pour la fourniture d’environ 2 250 tonnes métriques de gravier 0-5/8, à être livré et épandu sur chaînes dans les différents rangs de la municipalité. 
8.2.2
Entretien hivernal des chemins municipaux
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

68-09
Que soit approuvé le devis pour l’entretien hivernal des chemins municipaux; et

Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à faire publier, conformément à la loi, un appel d’offres pour l’entretien hivernal des chemins municipaux pour les saisons 2009-2010 (contrat de 1 an), pour les saisons 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012 (contrat de 3 ans) et pour les saisons 2009-2010, 2010-2011, 2011-2012, 2012-2013 et 2013-2014 (contrat de 5 ans). 
8.2.3
Marquage routier
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

69-09
Que la MRC de Bellechasse soit informée que la Municipalité de Saint-Nérée désire participer à l’appel d’offres commun pour le marquage routier; et
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à compléter les documents requis et à les transmettre à la MRC.

8.3
Contrat d’épandage d’abat-poussière
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

70-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à accorder le contrat d’épandage de chlorure de calcium à SOMAVRAC, au prix soumis, soit 0,293 $ le litre, avant les taxes, pour 69 000 litres.

8.4
Modification du calendrier des séances du conseil
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

71-09
Que soit modifié le calendrier des séances ordinaires du conseil en déplaçant la séance ordinaire du 6 juillet au 13 juillet; et
Qu’un avis public de la présente modification soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la municipalité.

8.5 Engagement de personnel à la déchetterie
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

72-09
Que le choix du surveillant de la déchetterie soit effectué par tirage au sort entre M. Marco Therrien et M. Marc Laflamme.

Le tirage au sort favorise M. Marco Therrien. 

En conséquence, les services de M. Marco Therrien et M. Marc Laflamme sont retenus comme surveillant et surveillant suppléant de la déchetterie, aux conditions prévues à la résolution 78-04, telle que modifiée par la résolution 106-04.
8.6
Renouvellement de l’entente de collecte du métal
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

73-09
Que l’entente de collecte du métal avec M. Marco Therrien soit renouvelée aux mêmes conditions; et 

Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à la signer, pour et au nom de la municipalité. 
8.7
Remplacement d’une pompe au réservoir d’eau potable
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

74-09
Que le directeur des travaux publics soit autorisé à faire remplacer une des pompes du réservoir d’eau potable au prix soumis par Filtrum inc., soit 14 446,59 $ avant les taxes; et
Que les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette résolution proviennent de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ.
8.8
Augmentation des valeurs assurables
CONSIDÉRANT l’évaluation technique du Complexe municipal, de la bibliothèque du Centenaire et de la caserne incendie réalisé par Services Préventifs d’Évaluation Chiasson, Plante & Ass.; et
CONSIDÉRANT QUE le coût de reconstruction de ces bâtiments est évalué à 1 793 979 $ alors que la valeur assurée est de 943 744 $,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

75-09
Que la valeur assurée de ces bâtiments soit augmentée à 1 793 979 $.
8.9
Mois de l’arbre
ATTENDU QUE pendant le mois de l’arbre et des forêts, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune par l’entremise de l’Association forestière distribue gratuitement de jeunes plants d’arbres,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

76-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à présenter une demande de plants d’arbres. 

8.10
Demande de modification de la classification du chemin du 8e Rang
CONSIDÉRANT QUE le 8e Rang est considéré dans le schéma d’aménagement de la MRC de Bellechasse comme route collectrice;
CONSIDÉRANT QUE le 8e Rang est un lien est-ouest entre Armagh et Saint-Lazare;

CONSIDÉRANT QUE le 8e Rang constitue le lien direct entre Saint-Lazare, Saint-Nérée et Armagh pour le transport écolier vers l’école secondaire de Saint-Damien;

CONSIDÉRANT QUE le 8e Rang est le lien direct vers le site d’enfouissement sanitaire à Armagh;

CONSIDÉRANT l’importance du trafic lourd sur ce chemin; et
CONSIDÉRANT l’étude de circulation réalisée par la Municipalité en 2002,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

77-09
Qu’une demande soit adressée au ministère des Transports du Québec dans le but d’accorder le statut de route collectrice au 8e Rang de la route 279 à la route 281; et


Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à Mme Dominique Vien, députée de Bellechasse, à Monsieur Hervé Blais, préfet de la MRC de Bellechasse et aux municipalités situées le long de cette route.
8.11
Bibliothèque : Service internet haute vitesse
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

78-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer une entente de 5 ans pour le service internet haute vitesse à la bibliothèque, au coût de 44,95 $ par mois, avant les taxes et les frais nécessaires à la configuration du réseau.
8.12
Modification du contrat de location des téléavertisseurs
CONSIDÉRANT les recommandations du comité conjoint sécurité incendie et santé et sécurité au travail,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

79-09
Que soit autorisée la modification du contrat avec Télé-Page, concernant la location des téléavertisseurs pour le service incendie, portant le coût de location mensuel, par téléavertisseur, à 22,95 $ avant les taxes et permettant à Télé-Page d’utiliser le réseau de Télus dans le but d’améliorer la qualité de transmission des messages.
8.13
Avis technique pour le classement de l’eau souterraine des puits municipaux : Acceptation des travaux
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

80-09
Que soient acceptés les travaux de 3 700 $ avant taxes, relatifs à la préparation de l’avis technique pour le classement de l’eau potable des puits municipaux; et
Que les sommes nécessaires à la mise en œuvre de cette résolution proviennent de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ.
8.14
Vente de l’immeuble sis au 1155, 3e Rang
CONSIDÉRANT les offres reçues,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

81-09
Que soit autorisée la vente, sans garantie pour les défauts ou vices cachés pouvant l’affecter, à M. Marcel Dumais pour la somme de 25 000 $, de l’immeuble sis au 1155, 3e Rang à Saint-Nérée; et

Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer le contrat de vente, pour et au nom de la municipalité.

9.
Dépôt du rapport budgétaire au 28 février 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 28 février 2009.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 2 avril dernier.
10.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

82-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h 12.
